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autorisant le président de la République
à approuver l'accord entre le Gouvernèment
de la République du Sénégal et le Gouver-
nement des Etats-Unis d'Amériqueconcer-
nant les garanties d'investissements pri-
vés américains parle Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique, signé à Dakar le 12
JUIN 1963.

ASSEMBLEE NATIONALE

L'ASSEMBLEE NATIONALE;

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du Vendredi 24 Octobre 1969, la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNkOUE.-

Le Président de la République est autorisé à
approuver l'accord entre le Gouvernement de la République du Sénégal
et le Gouvernement des Etats-unis d'Amérique concernant les garanties
d'investissements privés américains par le Gouvernement des Etats-
Unis d'Amérique, signé à Dakar le 12 Juin 1963 et qui 'entre en
vigueur à compter de cette date.

Dakar, le 24 Octobre 1969

LE PRESIDENT DE SEANCE

§..AMBAGUEYE.
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ASSEMBLEE NATIONALE PROJET DE LOI N° 51/69

AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE A
APPROUVER L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT
DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL ET LE GOUVER-
NEMENT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE CONCERNANT
LES GARANTIES D'INVESTISSEMENTS PRIVES
AMERICAINS PAR LE GOUVERNEMENT DES ETATS-
UNIS D'AM8RIQUE, SIGNE A DAKAR LE 12 JUIN
1963. -

COMPOSITION DU DOSSIER

10) - Décret de présentation nO 69-1065 du 30 Septembre 1969 de M.
le Président de la République;

20) - Rapport de présentation;

30) - Accord;

40) - projet de loi.-
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DECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi autorisant le Président de la
République à approuver l'accord entre le Gouvernement
de la République du Sénégal et le Gouvernement des
Etat.-Unis d'Amérique concernant les garanties
d'investissements privés américains par le Gouvernement
des Etats-Unis d'Amérique , sigœ à. Dakar le 12 juin
1963 •

LE PRESIDENT JE LA REIUBLI~ ,

W la Constitution ,

DECRETE

ARTICLE 1er .- Le projet de loi , dont le texte est annexé au présent décret,
sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des Affaires étrangères,
qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

ARTICIE 2.- Le Ministre des Affaires étrangères, est chargé de l'exécution
du présent décret • /

Fait à DAKAR , le 30 SEPT.1969

Léopold Sédar SENGHOR._----



REPUBLIQUE nr SENEG.AL

INISTEllE DES AFFAIRES ETR.AllfERES
-0-0-

RAPPORT DE PRESENTATION

de l'accord entre le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique
et le Gouvernement de la République du Sénégal concernant
les garanties d'investissements privés américains par le
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique •

Lo Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et celui de la République
du Sénégal, désireux de renforcer les coopérations dans tous les domaines, sur la base
des liens amicaux qui les unissent. , notamnent dans les domaines commercial et économique,
ont passé le présent accord qui permettra au Gouvernement des Etats-Unis de garantir les
:investissements privés américains au Sénégal • Cette garantie ne pourra se faire que par
le consentement du gouvernement intéressé, cte.st à dire celui du Sénégal •

ct~st ainsi que l'article III dudit accord dispose que les transferts
en devises légales que le Gouvernement du Sénégal recanna1tra comme une mpération valable
et réelle pourront être opérés par les investissements privés américains , du Sénégal vers
les Etats-Unis d'Amérique • Les devises dites légales de la République du Sénégal , y
compris les crédits en devises légales, acquis par le Gouvernement des Etats-Unis, en
vertu d'un transfert ou d'une vente de propriété transférés au titre d'une ~arantie d'in-
vestissement , pourront ~tre utilisées par le Gouvernement des Etat~nis d'Amérique pour
toutes ses dépenses au Sénégal •

S'il Y a un litige sur l'interprétation ou l'application des dis-
positioll$ de l'accord qui vous est soumis, les deux parties à cet accord procèderont
dtabord à des négociations • Pour toute réclamation formulée par le Gouvernement séné-
galais 1 au titre des garanties d'investissement dont il est question plus gaut , il
sera procédé également à des négociations • Dans le cas où il est impossible de se mettre
d'accord au cours de ces né~ociations, les deux parties peuvent nommer, d'un commun
accord, un arbitre unique • Si l'une des pa.rtJ.esmontre une opposition quelconque pour
la nomination de cet arbitre unique , e'est le Président de la cour internationale de
Justiee qui sera appelé à le faire SUl' la demande de lt autre pa.rt;i.e eontra.etante •
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Cet accord est entré provisoirement en vigueur dès sa signatur~,
le 12 Juin 1963 • Il sera définitivement appliqué quand le Gouvernement du
Sénégal notifiera au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique que la procédure
constitutionnelle sénégalaise requise a été accomplie •

En considération de tout ce qui précède et , du fait que notre
politique économique et sociale doit pouvoir amener les investissements prâvé s
étrangers à investir au Sénégal, jfai l'honneur de soumettre à votre appz-obatd.c..

l'accord sur la garantie d'investissements privés américains au Sénégal •



REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un 'Peuple .•Un But - Une Foi

Ç-)ROJET DE 0-01
autorisant le Président de la République à
approuver l'accord entre le Gouvernement de la
République du Sénégal et le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique concernant les garanties
d'investissements privés américains par le
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, signé
à Dakar le 12 Juin 1963.

-:-:-:-:-:-:-

LtAssemblée nationale a délibéré et adopté en sa s~ance
du ••••••••••••••••••••••••••••• la loi dont la teneur suit:

MT1Cl& YNIOl!l:i.- Le Président de la République est autorisé à
approuver l'accord entre le Gouvernement de la République du
Sénégal et le Gouvernement des Etats-Unis d"'Amérique concernant
les garanties d'investissements privés américains par le Gouver-
nement des Etats-Unis d'Amérique, signé à Dakar le 12 Juin 1963
et qui entre en vigueur à compter de cette date.



ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS
D'AMER IQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE
DU SENEGAL CONCERNANT LES GARANTIES D'INVESTISSE-
MENTS PRIVES AlffiRICAINSPAR LE GOUVERNEMENT DES
ETATS-UNIS D'AMERIQUE.

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et le Gouvernement
de la République du Sénégal, désirant développer la coopération
économique entre les deux Etats, désirant créer des conditions
favorables d'investissements des capitaux américains dans la Répu-
blique du Sénégal, et reconnaissant ~ue la protection contractuel-
le de tels investissements stimulera certainemen~ l'entreprise
économique privée, sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE 1.- Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et le Gouvernem~nt
de la République du Sénégal se consulteront, à la réqu3te de l'un d'entre
eux, au sujet d'investissements au Sénégal à l'égard desquels des garan-
ties pourraient ~tre données par le Go~vernement des Etats-Unis d'Amé-
rique.
ARTICLE II.- Le Gouvernement des Etat3-Unis d'Amérique ne garantira aucun
investissement au Sénégal à moins que le Gouvernement de la République du
Sénégal n'approuve l'activité à laquelle se rapporte cet investissement
et ne reconnaisse au Gouvernement des Etats-Unis d'Aoérique le droit de
le garantir.

ARTICLE 111.- Si l'investisseur américain ayant effectué un investisse-
ment, transfère au Gouvernement, des Etats-Unis d'Amérique, en vertu d'une
garantie de cet investissement :

a) des montants en devises légales, y compris les crédits en
dévises légales de la République du Sénégal,

b) toutes réclamations ou droits existant ou pouvant survenir
du fait de ses activités au Sénégal ou du fait de circonstances l'habili-
tant à recevoir un paiement au titre de la garantie d'investissement,
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c) tout ou partie des intér~ts de l'investisseur dans une
propriété (incobilière ou mobilière, corporelle ou incorporelle) située
au Sénégal.

Le GouverneDent de la République du Sénégal reconnattra
ce transfert comme une opération valable et réelle.
ARTICLE XV.- Les devises légales de la République du Sénégal, y coopris
les crédits en devises légales, acquis par le Gouvernement des Etats-
Unis d'Aoérique en vertu d'un transfert de devises ou d'une vente de
propri'têtransférée au titre d'une garantie d'investissement, recevront
de la part du Gouvernecent de la République du Sénégcl. en oe qui con-
cerne leur échange, leur rapatriement ou leur utilisation, un traiteoent
qui ne sera pas moins favorable que celui accordé à des fonds apparte-
nant à des ressortissants des Etats-Unia d'Acérique, provenant d'acti-
vités semblables à celles de la personne ayant effectué de. inveetisse-
cents. Ces devisee pourront en tout oal ttre utilisé •• par le Gouver-
nelllentdeaEta. ta-Unia d'Amérique pour toutseaea dépens.. au Sénégal.

ARTICLE V.- Tout litige concernant l'interprétation ou l'application
des dispositions du présent accord ou toute réclamation contre· le Gou-
vernement de la République du Sénégal que le Gouvernement des Etats-
Unis d'Amérique peut endosser en sa qualité de bénéficiaire d'un
transfert ou en conséquence d'un paiement au titre d'une garantie
d'investissement, fera l'objet de négociations entre les deux Gouver-
nements, à la dema.nde de l'un d'entre eux, et sera réglé-dans toute la
mesure du possible par ces négociations. Si, dans up d~lat de tl'ois
mois après une demande de négociation, les deux Gouvernements ne par-
viennent pas à régler un tel litige ou une telle réclamation par un
accord, le litige ou la réclamation sera renvoy~, sur l'initiative de
l'un des deux Gouvernements, à un arbitre unique, choisi d'un commun
accord, pour une décision définitive et obligatoire en fonction des
principes de droit international applicable. Si le. deux Gouvernelllents
ne parviennent pas à choisir un arbitre dans un délai de trois mois
après que l'un des deux Gouvernements aura manifesté son désir d'avoir
recours à l'arbitrage, le Président de la Cour Internationale de Justi-
ce nommera l'arbitre, à la requ3te de l'un ou de l'autre Gouvernement •
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ARTICLE VI.- Le présent accord prendra effet provisoirement à la date
de sa signature, Il entrera définitivenent en vigueur à la date de la
notification par le Gouvernement de lu République du Sénégal au Gouver-
nement des Etats-Unis d;Amérique, de l'approbation du présent accord
conformément aux procédures constitutionnelles de la République du
Sénégal.

Fait en double exemplaire, dans les langues
anglaise et française, tous deux également
autQentiques, à Dakar,
ce douzième jour de Juin 1963.

POUR LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE
DU SENEGAL

.....



Monsieur le Président,
Mes cheEs collègues,

La Commission des Affaires Etrangères s'est réunie
le 17 Octobre 1969 à 10 Heures pour ex?~ine~ l'accord entre le Gouver-
nement de la République du Sénégal et le Govvernement des Etats-Unis
d'Amérique concernant les garanties ;jlinvestissements privés Améri-
cains par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, signé à Dakar
le 12 Juin 1963, ainsi que le projet de loi qui y est joint tendant
à autoriser le Président de la République du Sénégal à approuver ledit
accord,

Le développement de la coopération économique entre
les deux Etats, et la création de conditions favorables d'investissements
de capitaux privés américains au Sénégal sont de nature à encoUrager
les investisseuvs Américains, dans la mesure où les entreprises de
ceux-ci sont couvertes par des garanties contractuelles.

Or, comme vous le savez, aux termes du présent ac-~
cord, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique s'engage à garantir, en
terre Sénégalaise, tous les investissements privés qui pourraient y

être faits par ses nationaux,

Dans tous les cas, le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique et le Gouvernemen:: de la République du Sénégal J à la
requête de l'un d'entre eux, se consulteront au sujet d'investisse···
ments à l'égard desquels des garanties pourraient être données par le
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique.

Il est précisé, ,:'~.~;scet accord que le Gouvernement
des Etats-Unis d'Amérique ne donnera sa garantie à aucun investisse-
ment au Sénégal que si le Gouvernement de la République du Sénégal
approuve l'activité à laquelle se rapporte l'investissement considéré
et reconnait au Gouvernement des Etats-Unis le droit de les garantir.

Les articles 3, 4 et 5 du présent accord régleut les
conditions dans lesquelles les investisseurs Américains au Sénégal
pourraient être amenés à transférer au Gouvernement ft~éricain, en vert~
d'une garantie de leurs investissements

.,'.'·1... '
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- des montants en devises légales, y compris les
crédits en devises légales de la République du Sénégal;

- tout ou partie des intérêts dans une propriété
quelconque située au Sénégal.

TOUl lescontentieux quip~u~~a1entnat~re de ces acti-
vités contractuelles trouveront leur solution dans les articles précités.

L'accord, tel qu'il est conçu Favorise les investis-
sements privés Américains en République du Sénégal et contribue, d'une
Façon certaine, au développement économique de notre pays,

La Commission des Affaires Etrangères vous demande
d'autoriser le Président de la République à l'approuver.


